
INTERDICTION
 DE FUMER / VAPOTER 

Ici, je suis dans un 
club / cercle équestre sans tabac

Loi du 22/12/2009 instaurant une réglementation relative à l’interdiction de fumer dans certains
lieux et à la protection de la population contre la fumée du tabac. Extension aux terrains de

sports suite à une modification législative du 5/04/2024 en application à partir du 31/12/2024.


